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Lors de l’assemblée du conseil municipal du 1er février dernier, les élues 

ont reçu avec une grande fierté les membres du conseil des élèves de l’éco-

le primaire de Sainte-Cécile. Grâce à une grande participation, cette activité 

intergénérationnelle permet aux jeunes de découvrir l’environnement du 

monde municipal. 

9e Édition de la semaine de l’intergénération  

Collecte des gros rebuts (Grosses vidanges) 

Municipalité Sainte-Cécile-de-Whitton 

Bulletin municipal 

En avant : Christopher Bureau (5
e
 Année), Océane Perreault (6

e
 Année), Angélique Perreault (4

e
 Année) 

et Jean-Simon Talbot (1
er
 Année) 

En arrière : Réjean Couture, Dany Brisson, Esthelle Larouche, Diane Turgeon, Jean-Guy Lapierre, Nico-

le Domingue, Jean-Philippe Bernier et Linda Gosselin 
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Les dates à retenir ! 

 Vendredi 27 Mai 2016 

 Vendredi 23 Septembre 2016 

Les gros rebuts doivent être au bord du chemin la veille de la collecte et pla-

cés de façon sécuritaire. Notez bien que la collecte des pneus se fait seule-

ment le vendredi 23 septembre.  
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           Distribution de compost (chaque année au printemps) 

 
Chaque printemps, la MRC du Granit, vers le mois de mai, la MRC du Granit nous in-

forme de la livraison de compost. Le compost contient beaucoup de nutriment et aide à 

retenir l’eau. Celui-ci fournira un humus nutritif et performant qui allègera les terres 

lourdes et donnera du corps aux terres légères. Ce compost est fait à partir des boues 

d’épuration des eaux usées.  
 

Il doit être utilisé dans vos plantes bandes (de fleurs), pour la plantation d’arbustes et pour enrichir votre pelou-

se seulement. Il ne doit jamais être mis dans un potager de légumes (jardin) pour la consommation humaine. 

Afin de minimiser les problèmes éventuels lors de la manipulation, des précautions s’imposent. Éviter tout 

contact direct avec les yeux ou la bouche en utilisant des gants et une combinaison protectrice en coton ou im-

perméable. Lavez-vous fréquemment les mains au cours de la journée, avant de manger, de boire ou de fumer.  

 

Le site du compost est situé à l’entrée de l’usine d’épuration au village au 4618, rue Principale. Pour plus de 

renseignements, vous pouvez rejoindre le bureau municipal au 819-583-0770. Nous recevons l’équivalent d’un 

voyage de 10 roues seulement et parfois nous en recevons une deuxième fois vers la mi-juin. 

 

AUX UTILISATEURS DES RÉSEAUX D’ÉGOUTS  

Nous avons besoin de votre collaboration! Suite à la nouvelle norme du ministère du Développement durable, 

de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques, le Gouvernement provincial nous de-

mande de respecter les rejets de phosphore qui doivent de 0.5mg/l pour le secteur village et de 0.1mg/l St-

Samuel. 

 

Il y a des coûts importants rattachés à cette nouvelle exigence: les produits chimiques et l’entretien des équipe-

ments. Tout ceci afin d’obtenir un bon fonctionnement de l’épuration. 

 Privilégier l’emploi de produits biodégradables, ceux faibles ou sans 

phosphate afin de limiter l’accumulation de produits persistants  dans 

l’environnement. 

 Éviter l’achat de papier toilette à 3 épaisseurs qui ne se dégrade pas et 

cause un blocage constant dans la tuyauterie. 

 Éviter les produits désinfectants en grande quantité (ex. : eau de javel) 

 Éviter les produits chimiques pour déblocage de plomberie, huiles à 

moteur et autres, les solvants et les peintures. Certains produits sont 

nuisibles au bon développement des micro-organismes qui aide  à 

l’épuration des eaux. 

 Votre toilette n’est pas une poubelle. Certaines substances sont 

difficiles à dégrader ce qui augmente l’accumulation des boues du fond 

des étangs prématurément. Exemple : cendres, condoms, couches de 

bébé, huiles et graisses de cuisson, litières pour animaux, matières 

plastiques, mégots de cigarettes, essuie-tout, serviettes humides, 

serviettes sanitaires et tampons. 

     

Merci de votre collaboration. 

C’est par de petits gestes que l’on réalise de grandes choses! 

 

Yvan Mathieu, opérateur des eaux usées 

Nos recommandations : 
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C’est un programme obligatoire du ministère des Affaires municipales et l’Occupation du Ter-

ritoire (MAMOT), dont la Stratégie vise deux objectifs d’ici 2017. 
 
Réduire d’au moins 20 % la production moyenne d’eau par personne pour l’ensemble du Qué-

bec et réduire le taux de fuites pour l’ensemble des réseaux d’aqueduc à un maximum de 20 % 

du volume d’eau distribué 

 

Le Québec est l’un des plus grands consommateurs d’eau au monde.  Une réduction de 20 % 

de la consommation totale pourrait représenter des économies brutes de l’ordre de 2 milliards 

de dollars sur 20 ans.   
 

La municipalité a comme obligation de poser des gestes et de sensibiliser les gens. 

 La municipalité a émis un règlement 2012-10 sur l’utilisation de l’eau potable qui est accessible à partir du site 

internet : http://stececiledewhitton.qc.ca/doc/Reglement2012-10Eaupotable.pdf et ceci en vue de préserver la qualité et la 

quantité de la ressource. 

 La pose de compteur d’eau est une action déjà présente dans la municipalité pour la Stratégie. 

 Le remplissage de piscine qui est offert par le service incendie de la municipalité pour un montant de 70 $ par 

voyage. Veuillez contacter Stéphane Boulet (819) 583-4360 ou Jacques Boulet (819) 583-0519 et un préavis de 48 

heures est demandé. 

 La distribution de barils récupérateurs d’eau de pluie organisé en mai par le comité de développement,  

 Le programme de remboursement pour le remplacement de toilette à faible débit donc le montant alloué est de 50 

% du prix coûtant avant taxes pour un maximum de 75 $. Vous avez simplement à remplir un formulaire que vous 

trouverez au bureau municipal et y joindre une copie de votre facture d’achat de la toilette. 
 

 

Tous les citoyens de Ste-Cécile peuvent aider à atteindre ces objectifs : 

 Une seule goutte d’eau qui s’échappe chaque seconde d’un robinet représente 9 540 litres 

d’eau par année, ce qui équivaut à 80 douches d’environ 5 minutes. 

 Un boyau d’arrosage débite 1 000 litres à l’heure, c’est-à-dire la quantité d’eau qu’une 

personne boit en trois ans. 

 L’installation d’aérateurs à débit réduit posés sur les robinets de la cuisine et de la 

salle de bain entraîne une économie d’environ 5 000 litres d’eau par année, dont 2 500 

litres d’eau chaude. 

Si vous constatez un bruit anormal lorsque vous utilisez votre robinetterie, cela peut être le symptôme d’une fuite. Si 

vous avez des doutes, n’hésitez pas à nous contacter au bureau municipal. Ceci peut éviter des dépenses supplémentaires 

et inutiles pour les citoyens du secteur. 
 

Réduire sa consommation d’eau est simple et peut être réalisé en posant 

de petits gestes chaque jour.  

Quelle action poserez-vous pour faire la différence? 

Stratégie québécoise d’économie d’eau potable 
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LES FERMIÈRES DE SAINTE-CÉCILE 
ORGANISENT 

CCOOLLLLEECCTTEE  DDEE  FFOONNDDSS  
SSAAMMEEDDII  1199  MMAARRSS  22001166  --  99  hh  àà  1122  hh  

PPOOUURR  LLAA  NNOOUUVVEELLLLEE  MMAAIISSOONN    
DD’’HHÉÉBBEERRGGEEMMEENNTT  EETT  DDEE  RRÉÉPPIITT  
PPOOUURR  LLEESS  AADDUULLTTEESS  AAYYAANNTT    
UUNNEE  DDÉÉFFIICCIIEENNCCEE  IINNTTEELLLLEECCTTUUEELLLLEE  

  

AAPPPPOORRTTEEZZ--NNOOUUSS  VVOOSS  

BBOOUUTTEEIILLLLEESS  EETT  

CCAANNEETTTTEESS  CCOONNSSIIGGNNÉÉEESS  

ÀÀ  llaa  ssaallllee  ddee  ll’’aanncciieenn  HHôôtteell  ddee  VViillllee 
 
 
 
 
 
 
 

Dons en argent acceptés 
Reçu d’impôt sur demande pour un don de 25$ ou plus 
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4570. rue Principale, Ste-Cécile-de-Whitton 

Service de rafraichissements et de collations sur place. 

Le personnel de l'école, les membres du CE et les élèves  

vous y attendent en grand nombre et tiennent à remercier les 

nombreux commanditaires des prix à gagner. 
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Nous tenons à remercier tous les bénévoles qui ont 

aidé à l'entretien de la patinoire. La météo ne vous a 

pas rendu la tâche facile, mais malgré les caprices de 

Mère Nature, vous n'avez pas baissé les bras et vous 

avez fait un excellent travail. Grâce à vous et à votre 

persévérance, nous avons pu profiter de ce plaisir 

d'hiver. En espérant que l'hiver prochain, la 

température sera plus clémente pour les patinoires 

extérieures. Merci également à Brandon Wood pour son 

bon travail. 

De plus, nous sommes très heureux que les enfants de 

l'école aient pu aussi en profiter ! 

 

 

 

Du 29 février au 3 mars dernier, les enfants ont eu 

l’opportunité de participer à quatre merveilleuses 

journées d’activités et de surprises. Les enfants, qui 

se sont inscrits, ont pu profiter de leurs congés 

scolaires pour faire des activités amusantes. Tel que, 

une chasse au trésor dans la neige, un bal masqué, 

un après-midi cinéma, un feu de camp accompagné 

d’une randonnée de raquettes.   Et pour terminer la 

semaine en beauté une partie de tire sur la neige, 

gracieuseté de Mr Jasmin Cloutier. De plus, le mardi, 

une sortie au Salon du Quilleur, à Lambton a été un 

franc succès! Merci à Mr Gaétan Roy pour le 

transport en autobus. Nous remercions également 

nos deux animatrices qui ont fait une réussite cette 

semaine de relâche 2016. Et bien sûr un grand merci à Jessica Harton pour la belle programmation.  
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C'est avec grand plaisir que le Comité des loisirs 

vous annonce qu'il y aura une 5ème édition de la 

fête des voisins à Ste-Cécile.   Comme dans les 

années précédentes, des activités familiales 

seront au programme en après-midi.  Cette année 

la soirée se fera en compagnie  

Du DJ/Chansonnier : Sam Poulin. 

Nous espérons vous y voir en grand nombre!!! 

Pour ceux qui souhaiteraient se joindre à 

l'équipe, nous sommes toujours à la recherche 

de Bénévoles pour nous aider au bon 

déroulement de l'activité. Que ce soit pour les 

maquillages des enfants, aider à la cantine et au 

bar, ou toute autre chose, aucune aide ne sera 

refusée.  

 

 

Nous vous invitons à surveiller les publicités à venir pour connaître la date du 

tour à vélo familial de Ste-Cécile. Comme dans les années précédentes, nous 

ferons une randonnée de 26 km. Des haltes repos et collations seront prévues, 

ainsi qu’un service d’accompagnement, qui permettra aux participants de se 

reposer, le temps de quelques kilomètres ou pour le reste du parcours. 

 

 

 

 

Pour joindre le Comité des loisirs 

 

Courriel : loisirsstececile@hotmail.com 

Téléphone : Sandy Bélanger, présidente 819-583-3805 
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OFFRES D’EMPLOIS 
Comité des loisirs Ste-Cécile-de-Whitton 

Service d’animation estival 
Soccer 

 Animateurs/animatrices (35-40 heures/sem.) 

 Aide-animateur/aide-animatrice 

(15-20 heures/sem. au service de garde) 

(1,5 heure/semaine pour le soccer) 

 

Faites-nous parvenir votre curriculum vitae,  

avant  le 25 mars 2016, à 

l’adresse suivante : 

4556-b, Principale 

Ste-Cécile-de-Whitton, QC 

G0Y 1J0 

Ou par courriel : 

loisirsstececile@hotmail.com 

Pour plus d’informations : 

Consulter notre page Facebook ou par téléphone au 819-583-6201 
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Distribution 

Bacs à compost 

Bacs à récupération d’eau de pluie 

 

Bacs  
à  

compost 

10$ / ch. 

Réservation avant le 25 avril 2016: appeler: Mme Pauline Prince:  819-583-1020 
        Mme Anne-Marie Grégoire: 819-583-0770 

OÙ:  au garage municipal 
Quand: le 23 mai 2016 
  Entre 9h et 10h30 
 

 

 

Atte
ntio

n! 

Bacs  
à  

récupération  
d’eau de pluie 

  10$ / ch.  

Support:  
25$/ch. 

D
isp

o
n
ib

le 

su
r d

e
m

a
n
d

e 

prévoir un véhicule assez gros pour le transport des bacs!!! 

Veuillez noter qu'il n'y aura pas de distribution d'arbres cette année. Si vous en avez be-
soin surveillez les dates de distribution des municipalités de Lac-Drolet et/ou de St-Ludger. 
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- La présente politique d’accueil est une mise à jour de celle datant de 

2013. 

- Nous souhaitons assurer un premier contact positif avec les nouveaux 

arrivants et nouvelles familles, afin de faciliter leur intégration dans 

notre communauté et qu’ainsi, ils adoptent plus rapidement Sainte-Cécile 

comme milieu d’épanouissement. Nous espérons que le sentiment d’ap-

partenance à leur nouveau milieu de vie en soit renforcé. 

Toute nouvelle personne qui vient s’établir dans la municipalité de Sainte

-Cécile-de-Whitton (locataire ou propriétaire) est considérée comme un 

nouveau résident. 

Un panier cadeau contenant des produits locaux ou des créations réali-

sées par des artisans locaux vous sera remis lors d’une fête d’accueil. Si 

vous avez des interrogations concernant votre intégration, veuillez com-

muniquer avec Anne-Marie au 819-583-0770, elle saura vous diriger vers 

les services appropriés. 

 

Nous vous invitons à donner votre nom à Mme Pauline Prince  au  

819-583-1020 pour être inscrit sur la liste des nouveaux résidents 

Bienvenue chez nous ! 

Aide à la famille 

1. Si l’enfant est né entre le 1er jan.et le 31 déc. de la même année et 

2. si les parents habitent de façon permanente Ste-Cécile depuis au 

moins un an, ceux-ci auront droit à : 

200$ à la naissance du 1er enfant; 

300$ à la naissance du 2e enfant; 

500$ à la naissance du 3e enfant et +. 

3. Faire une demande au CDSCW, Nicole Patry, 819-583-3287 

4. Fournir les documents prouvant le rang de l’enfant dans la famille 

ainsi que la date d’arrivée des parents à Ste-Cécile. 

Pour les nouveaux arrivants propriétaires, un remboursement de 100 % 

de l’inscription sera accordé pour chaque enfant inscrit au service d’ani-

mation estival de la municipalité la première année. 

 

Une aide de 100$ par enfant/par année sera accordée à chaque enfant 

ayant besoin des services d'un éducateur spécialisé. 

 

Service d’animation estival 

Nouveau résident 

Couches de coton 

La Municipalité accorde une aide financière de 100,00 $ par 

enfant pour l’achat de couches de coton si les conditions 

suivantes sont respectées : 

- Le parent doit être un résident permanent; 

*- l’enfant doit être âgé de moins de 6 mois; 

- le parent devra fournir une preuve d’achat d’un ensemble de 

couches de coton lavables. 

Le formulaire à compléter est disponible au bureau municipal. 

Objectif de la nouvelle politique 

Où il fait bon  

grandir ensemble! 

Politique 
d’accueil 
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Un don qui fait  

La différence! 
1 000 fois 

Merci! 

Projet de Jeux d'eau 

Généreux donateurs 

en date du 

1er mars 2016 

Éric Dupuis Platrier inc., 

Centre du camion (Amiante) inc., 

Cabane à sucre Bellavance inc., 

Services financiers Gaétan Plante, 

Jubinville et Associés Architectes, 

Promutuel Assurance 

R. Paré Excavation inc., 

Garage H-L S Bégin, 

Groupe GPI, 

Weblex Design inc., 

Weedon Auto, 

Beltech construction inc., 

Constructions P.R.L. inc., 

Carrière Excavatech inc., 

Entreprises Marc Langlois inc., 

Municipalité Ste-Cécile, 

Pacte rural, 

Caisse Desjardins, 

Comité des loisirs du village, 

Fondation LJP Fontaine, 

Comité de développement, 

Sani-Thetford (2000) inc., 

Nous, membres du comité organisateur, tenons à remercier ces entreprises ci-haut énumé-

rées qui ont répondu généreusement et rapidement à notre appel à l’aide. Ce geste de 

solidarité et de confiance envers notre projet et notre communauté est stimulant et ré-

confortant. Mille mercis. 

But du projet de jeux d'eau: 

Fournir une activité physique divertissante et encouragée; 
 

Fournir un lieu de rassemblement pratique, sécuritaire et attirant; 
 

Permettre au service d'animation estival (SAE) de se créer une réputation enviable 

qui garantira sa longévité; 
 

Contribuer à l'amélioration de la qualité de vie de nos enfants et petits-enfants en 

leur fournissant un développement social et physique dans un cadre sécuritaire et 

adapté, avec accueil et tolérance; 
 

Contribuer à la plus-value de notre patrimoine afin d'inciter de nouvelles familles à 

s'installer chez nous ce qui préservera nos services et nos installations, voir même 

assurer le développement de notre communauté. Plus on est nombreux à contribuer 

moins il en coûte cher à chacun. 
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Objectif:   90 000$ 

75 903,47$ 

On est capable! 
Toute contribution est  

▣ un pas vers l’achèvement du projet,  

▣ un geste de solidarité et  

▣ une fierté collective 

Chèque payable au : Comité de développement de Ste-Cécile 

 

Poster au:    1721, 10e rang 

     Lac-Mégantic (Québec) G6B 2S3 

Vos généreuses donations sont essentiel-

les si nous voulons compléter le projet cet-

te année, sans quoi nous devrons le com-

pléter par étapes au cours des prochaines 

années. 

 

Fonds accumulés 
en date du 

1er mars 2016 

Un rallye maison, au profit de la fabrique de Sainte-Cécile, est présentement en vente au coût de 10 $. Il est 

disponible au secrétariat de la paroisse et aussi auprès de tous les marguilliers. Les gagnants recevront des 

prix en argent :  

1er prix : 75 $ 

2e prix : 50 $ 

3e prix : 25 $ 

5 prix de participation de 10 $ 

FABRIQUE  

SAINTE-CÉCILE Rallye maison et brunch familiale 

La date limite pour remettre la feuille réponse est le 24 

avril 2016. Merci à l’avance de votre générosité. 

Afin de ramasser des fonds, la Fabrique de Sainte-Cécile organise un brunch qui aura lieu le dimanche 15 mai 

de 8h à midi au sous-sol de l’église. Coût pour les adultes : 10 $, les enfants 6-12 ans : 5 $ et gratuit pour les 

enfants de 5 ans et moins.              

                                                                   Bienvenue à tous. Nous vous attendons en grand nombre. 
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Frais de 50$ pour une fosse septique inaccessible à la vidange 

Responsable de la vidange des installations septiques, la MRC du Granit rappelle aux propriétaires que 

l’accessibilité des fosses est exigée par la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2, r. 22). Désirant 

faciliter la gestion de ses opérations de vidange, la MRC demande aux propriétaires de rendre leur fosse 

septique accessible en tout temps, si ce n’est pas déjà le cas. Notez que le service de l’environnement 

poursuivra ses avis téléphoniques au moins une semaine avant le jour de la vidange et enverra des courriers 

pour les propriétaires résidants à l’extérieur de la MRC du Granit. À compter de cette année, des frais de 50 $ 

plus taxes seront facturés en surplus si le chauffeur n’a pas pu effectuer la vidange au moment prévu dû à 

une mauvaise préparation du propriétaire avisé du jour de la vidange. Un couvercle mal déterré, introuvable, 

inaccessible, la présence d’animaux domestiques dangereux ou encore une barrière fermée sont des exemples 

d’empêchement à la vidange. Il est de la responsabilité du propriétaire de donner les renseignements exacts 

sur l’accessibilité à la fosse au préposé lors de l’avis téléphonique. Pour plus de détails, un dépliant informatif 

est disponible au bureau de votre municipalité et à celui de la MRC du Granit, 3502 rue Agnès, Lac-Mégantic, 

ou sur notre site internet: http://www.mrcgranit.qc.ca/fr/environnement/matieres-residuelles/boues-de-

fosse-septique/ 
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SOS Martinets ramoneurs 
Cheminées et chicots 

 

   
Martinet ramoneur sur son nid 
dans une cheminée en 
maçonnerie 

Martinets ramoneurs qui 
plongent dans un dortoir à la 
brunante 

Chicot à conserver en forêt 
mixte et mature 

 
La période de la migration des oiseaux débutera sous peu. En effet, plusieurs espèces partiront du fin 
fond de l'Amérique du Sud pour revenir chez nous. Un périple épuisant et semé d'embuches. 
 
Nos Martinets ramoneurs arriveront vers le début mai. Ils seront à l'affut d'un endroit pour dormir ou 
pour se reproduire. Pour dormir ils semblent privilégier les grosses cheminées en maçonnerie des écoles, 
des églises ou des usines désaffectées. On dénombre souvent entre 200 et 500 oiseaux fréquentant ces 
endroits réservés au repos nocturne. Alors que pour nicher le couple préfèrera les plus petites cheminées 
de maçonnerie de nos maisons. Il n'y a généralement qu'un seul couple par site de nidification. 
 
Donc, toute cheminée en maçonnerie, non doublée de tuyau en métal est un site de prédilection pour cet 
oiseau en voie de disparition d'autant plus qu'elles sont devenues rares et peu disponibles, car souvent, 
leur propriétaire en a bloqué l'accès en leur installant un chapeau. 
 
Il arrive aussi qu'ils choisissent, autant pour nicher que pour dormir, un chicot de grosse taille, aux 
alentours de 50 cm de diamètre, laissé à l'abandon. Les terres à bois foisonnent de ces arbres en fin de 
vie. Il serait sage et souhaitable que les travailleurs forestiers s'appliquent à les conserver sur place, 
choisir de préserver idéalement des chicots de bois dur qui restent debout plus longtemps et qui 
serviront d'année en année. D'ailleurs, plusieurs espèces d'oiseaux et d'animaux utilisent ce genre 
d'habitat. Il y a plus de vie qu'il n'y paraît dans ces chicots. 
 
Convaincu de l'importance de participer à la conservation de cette espèce, le Club d'ornithologie de Lac-
Mégantic aimerait sensibiliser les ramoneurs à ne pas nettoyer les cheminées entre la fin d'avril et au 
début septembre afin de ne pas détruire les nids et/ou d'effaroucher les oiseaux. De plus, si un nid est 
trouvé attaché à la parois de la cheminée prière de le mentionner à Mario Turcotte, 819-582-5018, afin 
de le comptabiliser au répertoire des sites de nidification et pour mieux comprendre les us et coutumes 
de cette espèce. 
 
En résumé, Mario Turcotte, président du Club d'ornithologie de Lac-Mégantic et citoyen de Sainte-Cécile, 
souhaite sensibiliser les propriétaires de cheminées non doublées de "liner" et non munies d'un chapeau 
ainsi que les bûcherons et/ou les travailleurs forestiers à conserver et les cheminées et les gros chicots 
afin de collaborer à la survie de nos Martinets ramoneurs qui, somme toute, nous sont très utiles à cause 
de leur capacité à dévorer une quantité énorme de moustiques piqueurs. 
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Semaine de la Sécurité civile 
 

La « Semaine de la sécurité civile » prendra place la première semaine complète du mois de mai. Elle aura donc lieu du 1er au 7 mai, en 2016. Il 
s’agit d’une initiative de sensibilisation d’envergure nationale qui a lieu chaque année, depuis 1996. 

Mais pourquoi ? 
Le concept de base est que la sécurité civile est l’ensemble des actions et des moyens mis en place à tous les niveaux de la société et que 
chacun des citoyens devrait se sentir concerné. Ce ne sont pas juste les municipalités qui doivent voir à se préparer, et ce, même si notre 
municipalité s’est dotée d’un plan de sécurité civile depuis plusieurs années.  

En fait, la Semaine de la sécurité civile incite notre population à prendre trois mesures toutes simples afin qu’elle soit mieux préparée à faire face à 
divers types d’urgence, à savoir : 

• Connaitre les risques 

• Préparer un plan d'urgence 

• Avoir une trousse d'urgence 72h. 

Les liens Internet ci-dessous traitent de la Semaine de la SC au Canada et au Québec et expliquent comment se préparer :  

www.preparez-vous.gc.ca  

www.securitepublique.gouv.qc.ca (onglet sécurité civile) 

Une des mesures est de disposer d’un niveau d’autonomie permettant aux citoyens de faire face au moins aux 72 premières heures d’un sinistre.  

Il s’agit donc d’avoir des articles essentiels qui permettront à vous et votre famille de subsister pendant les 3 premiers jours d’une situation d’urgence. 
Ce délai de 3 jours est le temps que pourraient prendre les secours pour venir pleinement en aide aux personnes sinistrées, ou que pourraient 
mettre les services essentiels à se rétablir (électricité, télécommunications…). 

Profitez-en donc pour vous préparer. À vos trousses ! 
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